
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2020 

QUATRIÈME SÉANCE ANNUELLE 
 
 
 
L'an DEUX MIL VINGT, le VENDREDI 25 SEPTEMBRE, à 17 h 03, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en QUATRIÈME SÉANCE ANNUELLE, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale de la Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 20 h 33). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination du Secrétaire de Séance pris dans le sein du Conseil municipal. 
Xavier-Jonathan RITOU a été désigné, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 
 
Éricka BAREIGTS, Jean-François HOAREAU, Brigitte ADAME, Jean-Pierre MARCHAU, Julie 
PONTALBA, Gérard FRANÇOISE, Monique ORPHÉ, Ibrahim DINDAR, Dominique TURPIN, 
Yassine MANGROLIA, Sonia BARDINOT, Jacques LOWINSKY, Marie-Anick ANDAMAYE, Gilbert 
ANNETTE, Marylise ISIDORE, Stéphane PERSÉE (arrivé à 17 h 32 au Rapport n° 20/4-001), Claudette CLAIN, 
Geneviève BOMMALAIS, Virgile KICHENIN, Fernande ANILHA, Karel MAGAMOOTOO, David 
BELDA, Christelle HASSEN, Éric DELORME, François JAVEL, Joëlle RAHARINOSY, Philippe 
NAILLET, Jean-Claude LAKIA-SOUCALIE, Guillaume KICHENAMA, Jean-Alexandre POLEYA, 
Gérard CHEUNG LUNG, Christèle BEAUMIER, Benjamin THOMAS, Alexandra CLAIN, Raihanah 
VALY, Nouria RAHA, Julie LALLEMAND, Aurélie MÉDÉA, Jean-Max BOYER, Audrey BÉLIM, 
Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY, Xavier-Jonathan RITOU, Mathieu RAFFINI (arrivé à 17 h 15 

après appel nominal), MÉDÉA MADEN Noela, Corinne BABEF, Jean-Régis RAMSAMY, Haroun GANY, 
Wanda YENG-SENG BROSSARD, Vincent BÈGUE, Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY (arrivée à 18 h 

22 au Rapport n° 20/4-010). 
 
 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 
 
Érick FONTAINE (toute la durée de la séance) par Jean-François HOAREAU 
Michel LAGOURGUE (toute la durée de la séance) par Haroun GANY 
Didier ROBERT (toute la durée de la séance) par Vincent BÈGUE 
 
Les membres présents formant la majorité de ceux actuellement en exercice (50 présents sur 55), 
ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 
 
En vertu de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus intéressés à 
divers titres n’ont pas pris part au vote des Rapports dont la liste suit : 
 
   au titre du Rapport n° 
 
- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/4-006 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
 (cf. p. 2) 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale 
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   au titre du/ de Rapport n° 
 (cf. p. 1) 
- Guillaume KICHENAMA (délégués/ Ville) CCAS 20/3-006 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(1) Alain ZANÉGUY 

 
- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/4-007 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA  
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(1) Alain ZANÉGUY 

 
- Éricka BAREIGTS  (Présidente) CCAS 20/4-021 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA  
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(1) Alain ZANÉGUY 

 

- Jacques LOWINSKY (lien de parenté) Lokal de la Source 
 

- Marie-Anick ANDAMAYE (lien de parenté) BCD 
 

- Geneviève BOMMALAIS (lien de parenté) ASD 

 . (membre) ADÉSC 

 
(2) Nadia RAMASSAMY  (déléguée/ Région Réunion) ÉPFR 20/4-025 

 

- Gilbert ANNETTE (délégués/ CINOR) 
- Jean-François HOAREAU 
- Julie PONTALBA  
- Benjamin THOMAS 

 

- Dominique TURPIN (élus délégués) PRUNEL 
- Jacques LOWINSKY 

 
- Éricka BAREIGTS (Présidente) CDÉ 20/4-043 
- Christelle HASSEN (déléguées/ Ville) 
- Claudette CLAIN 
- Joëlle RAHARINOSY  
- Nouria RAHA 
- Noela MÉDÉA MADEN 
 (cf. p. 3) 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale BCD Basket Club dionysien 
ASD Archers de Saint-Denis ADÉSC Association dionysienne d’Éducation sportive canine 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
PRUNEL Projet de Rénovation urbaine Nord-Est Littoral CDÉ Caisse des Écoles 
(1) (2) élu(e) absent(e) à la séance 
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   au titre du Rapport n° 
 (cf. p. 2) 
- Éricka BAREIGTS (Présidente) CCAS 20/3-43 
- David BELDA (délégués/ Ville) 
- Marylise ISIDORE 
- Guillaume KICHENAMA 
- Véronique POUNOUSSAMY MALAYANDY 
- Dominique TURPIN 
- Éric DELORME 
- Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY 
(1) Alain ZANÉGUY 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale 
(1) élu absent à la séance 

 
DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Mathieu RAFFINI arrivé à 17 h 15 après appel nominal 

Stéphane PERSÉE arrivé à 17 h 32 au Rapport n° 20/4-001 

Faouzia ABOUBACAR BEN VITRY arrivée à 18 h 22 au Rapport n° 20/4-010 

Éricka BAREIGTS sortie de 19 h 13 à 19 h 16 du Rapport n° 20/4-023 au Rapport n° 20/4-024 

 
 
La Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 2 OCTOBRE 2020 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 50 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ EMM / DRH Séance du vendredi 25 septembre 2020 
 Rapport n° 20/4-044 
 
OBJET Convention d'adhésion aux missions constituant un appui technique 

indivisible à la gestion des ressources humaines avec le Centre de Gestion 
(CDG) de la Fonction publique territoriale de la Réunion 

 

 
 
 
 
Par Délibération n° 13/3-66 du 29 juin 2013, le Conseil municipal a autorisé l’affiliation de la Ville 
au Centre de Gestion pour la prise en charge du secrétariat du Comité médical départemental et 
de la Commission de Réforme. Sur cette base, une convention a été signée le 5 août 2013 et a fait 
l’objet depuis cette date de reconduction tacite, jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
Dans chaque Département, un Comité médical départemental est constitué auprès du Préfet 
(Décret n° 86-442 du 14 mars 1986).  Le Comité médical est consulté obligatoirement notamment 
dans les cas de prolongation des congés de maladie au-delà de six mois consécutifs, l'octroi et le 
renouvellement des congés de longue maladie ou de longue durée pour les agents titulaires et non 
titulaires. 
 
Le Comité médical est incontournable pour ces situations définies à l’article 4 du Décret précité. 
 
Pour la Commission de Réforme, dans chaque Département, il est institué une Commission de 
Réforme départementale. Celle-ci est  placée sous la présidence du Préfet ou son représentant, 
qui dirige les débats mais ne participe pas au vote des Délibérations. Les missions de la 
Commission de Réforme sont fixées par l’article 13 du Décret du 14 mars 1986. 
 
Cependant, la Ville n’étant affiliée que pour le secrétariat du Comité médical et de la Commission 
de Réforme, le Centre de Gestion, dans le cadre de la nouvelle convention, nous informe que les 
collectivités non affiliées doivent demander par Délibération expresse de leur organe délibérant à 
bénéficier de l’ensemble des missions visées aux 9 bis, 9 ter et 13 à 16 du II de l’article 23 de la 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Ces missions sont les suivantes : 
 
  9° bis le secrétariat des Commissions de Réforme ; 
 
  9° ter le secrétariat des Comités médicaux ; 
 
13° l’avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable dans les 

conditions prévues à l'article 23 de la Loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé 
devant les juridictions administratives ; 

 
14° l’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue prévue 

à l'article 28 bis de la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
15° l’assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents 

hors de leur collectivité ou établissement d'origine ; 
 
16° l’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 
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Ces missions dont font partie le secrétariat du Comité médical et de la Commission de Réforme 
constituent un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines, pour lesquelles 
les collectivités ne peuvent choisir entre elles. 
 
Afin de se conformer au cadre légal et d’assurer la sécurité juridique des décisions rendues, la 
poursuite de la collaboration entre le Centre de Gestion et la Ville est conditionnée par notre 
adhésion à l’ensemble des missions constituant l’appui technique indivisible en matière de 
ressources humaines. 
 
Aussi, le Centre de Gestion nous propose une nouvelle base conventionnelle sur le socle 
indivisible à partir du 01/07/2020. 
 
Les modalités de mise en œuvre de la convention sont précisées ci-dessous. 
 

 Dispositions de la convention 

 
Objet 
de la convention 
 

 
Secrétariat et les autres missions faisant partie du bloc indivisible- articles 
9 bis, 9 ter et 13 à 16 du II de l’article 23 de la loi n°84-53 du 26/01/84 

 
Durée 
  

 
1 an reconductible pour une même durée sur décision expresse.  

Contribution 
demandée 
au titre 
de la prestation 
proposée 
 
Cotisation d'appui 
technique indivisible 

 
Cotisation appui technique indivisible à la gestion des ressources 
humaines prévues à destination des collectivités par les articles 112 et 113 
de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012. La contribution est fixée sur la 
base :  
 
1. d’un taux fixe incompressible fixé sur la masse salariale, dans la limite 
d'un maximum de 0,20 %, conformément à l’article 48 de la loi 88-13 du 
05/01/1988.  
 
Les taux sont votés chaque année au plus tard au mois de novembre et 
notifiés à la ville pour l’année n+1. 
 
2. d’un taux variable selon le nombre de dossiers traités et du niveau des 
prestations proposées.  

 
 
Appel de fonds annuel sur la base de la masse salariale au 31/12/n-1- 
Ajustement année n+1 (*) 
 

 
Fréquence 
des séances 
du Comité médical 
et de la Commission 
de Réforme 
 

Etablissement d’un calendrier prévisionnel 
 
Inscription du dossier à l’ordre du jour des instances dans le mois qui suit 
la constitution du dossier complet 
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 Dispositions de la convention 

Assistance conseil 
médico-statutaire 

 
9° bis le secrétariat des commissions de réforme ;  
 
9° ter le secrétariat des comités médicaux ;  
 
3° un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif 
préalable dans les conditions prévues à l'article 23 de la Loi n° 2000-597 du 30 
juin 2000 relative au référé devant les juridictions administratives ; 
 
14° une assistance juridique statutaire -ART 5- ; l’assistance proposée par le CDG 
concerne le statut des agents de la FPT, tout statut confondu, y compris pour la 
fonction de référent déontologue ; mise à disposition de documents, actualités, 
prévention des conflits d’intérêt, notamment dans le cadre d’un signalement par 
un lanceur d’alerte ; saisine du référent déontologue ;  
 
15° une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la 
mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ; 
 
16° une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 
Production de note méthodologique, assistance téléphonique, organisation des 
séances d’information collectives à l’attention des gestionnaires. 
  

 
Les taux proposés pour la première année par le conseil d’administration du Centre de Gestion 
sont précisés ci-dessous. Par ailleurs, compte tenu de la variable liée aux  tranches correspondant 
au nombre de dossiers traités, les taux variables feront l’objet d’ajustement annuel. 
 
- Pour les secrétariats du Comité médical et de la Commission de Réforme  
 
Il est proposé de définir un taux fixe incompressible et des taux d’ajustement correspondant à des 
tranches fixées au nombre de dossiers traités par an. 
 

Masse salariale inférieure à 8 000 000 € 

Taux  Fixe incompressible 

0.10 % 

Masse salariale supérieure à 8 000 000 € 

Tranche Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

NBRE/DOSSIERS Fixe 
incompressible 

Jusqu’à 50 De 51 à 100 De 101 à 
200 

Au-delà de 
200 

Taux 0.02 % 0.01 % 0.02 % 0.03 % 0.04 % 

Masse salariale supérieure à 50 000 000 € 

Tranche Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

NBRE/DOSSIERS Fixe 
incompressible 

Jusqu’à 50 De 51 à 100 De 101 à 
200 

Au-delà de 
200 

Taux 0.02 % 0.01 % 0.02 % 0.03 % 0.04 % 

Masse salariale supérieure à 100 000 000 € 

Tranche Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

NBRE/DOSSIERS Fixe 
incompressible 

Jusqu’à 50 De 51 à 100 De 101 à 
200 

Au-delà de 
200 

Taux 0.005 % 0.005 % 0.01 % 0.02 % 0.03 % 

Masse salariale supérieure à 180 000 000 € 

Tranche Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 

NBRE/DOSSIERS Fixe 
incompressible 

Jusqu’à 50 De 51 à 100 De 101 à 
200 

Au-delà de 
200 

Taux 0.005 % 0.01 % 0.02 % 0.03 % 0.35 % 
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Un appel de fonds prévisionnel sera établi sur l’année N sur la base du taux fixe incompressible 
assis sur la masse des déclarations déclarées au 31 décembre de l’exercice N-1. Les 
régularisations interviendront en début d’année N+1 sur la base du nombre de dossiers traités en 
cours de l’année N auquel sera appliqué le taux correspondant à la tranche de référence.  
 
- Concernant les autres prestations du bloc indivisible les taux sont les suivants : 
 

Assistance fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite 

Masse salariale  Taux 

M< 8 000 000 € 0.02 % 

M>8 000 000 € 0.03 % 

M>50 000 000 € 0.005 % 

M>100 000 000 € 0.004 % 

M>180 000 000 € 0.002 % 
 

Assistance juridique 

Masse salariale 
Taux 

Médico statutaire Statutaire  

M< 8 000 000 € 0.05 % 0.01 % 

M>8 000 000 € 0.03 % 0.03 % 

M>50 000 000 € 0.005 % 0.003 % 

M>100 000 000 € 0.004 % 0.002 % 

M>180 000 000 € 0.002 % 0.001 % 
 

Assistance au recrutement et accompagnement individuel à la mobilité des agents 

Masse salariale  Taux 

M< 8 000 000 € 0.02 % 

M>8 000 000 € 0.03 % 

M>50 000 000 € 0.005 % 

M>100 000 000 € 0.004 % 

M>180 000 000 € 0.002 % 

 
Pour les avis consultatifs dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable, la 
tarification n’est pas prévue, le décret d’application n’étant pas paru.  
 
Le Comité technique qui s’est réuni le 15 septembre 2020 a émis un avis favorable sur cette 
proposition d’adhésion. 
 
Le projet de convention est joint en annexe, ainsi que la décision du Conseil d’Administration du 
Centre de Gestion du 4 novembre 2019 relative à la fixation des tarifications des missions pour 
2020 (Affaire CA/19-11-04/03). 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au Budget principal. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 25 septembre 2020 
 Délibération n° 20/4-044 
 
OBJET Convention d'adhésion aux missions constituant un appui technique 

indivisible à la gestion des ressources humaines avec le Centre de Gestion 
(CDG) de la Fonction publique territoriale de la Réunion 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale ; 
 
Vu l’avis du Comité technique en date du 15 septembre 2020 ; 

 
Vu le RAPPORT N°20/4-044 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur François JAVEL au nom de la commission « Ville Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
Autorise la Maire ou son (sa) représentant(e) à signer la convention d’adhésion aux missions 
constituant un appui technique indivisible à gestion des ressources humaines, figurant en 
annexe, avec le Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la Réunion. 
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